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NOUVELLES MESURES 

Fin de l’état d’alerte : dimanche 21 juin à 00h00, l’Espagne est entrée dans la « nouvelle normalité » 
après avoir mis fin simultanément à l’état d’alerte, au plan de déconfinement, aux contrôles aux frontières 
(sauf avec le Portugal avec une ouverture des frontières terrestres prévue pour le 1er juillet) et aux 
quatorzaines obligatoires pour les personnes entrant sur le territoire. Désormais, la mobilité est possible sur 
tout le territoire national et des restrictions pourront être décidées par chaque communauté autonome sur 
la base de l’évolution de la situation sanitaire. 

Le gouvernement est parvenu à un accord le 25/06 avec les organisations patronales et les syndicats 
concernant la prorogation du chômage partiel jusqu’au 30 septembre. Après presque deux semaines de 
négociations, les organisations patronales CEOE (équivalent Medef) et CEPYME (équivalent CPME) ont 
approuvé la dernière proposition présentée par le Ministère du Travail : la prise en charge des cotisations 
patronales de Sécurité Sociale par l’Etat sera réduite progressivement et en fonction du nombre de 
travailleurs, passant de 75 % à 25 % en septembre. Cependant, en cas de nouveaux foyers de contamination, 
la couverture serait maintenue à 80 % pour les entreprises de moins de 50 travailleurs et à 70 % pour celles 
ayant plus de 50 employés. La réduction progressive diffère également s’il s’agit d’un chômage partiel pour 
force majeure totale, partielle ou pour « causes objectives ». Le 25/06 également, le gouvernement a 
annoncé un accord avec les représentants des travailleurs indépendants pour la prorogation de la 
prestation pour arrêt d’activité jusqu’au 30 septembre. 

Le gouvernement prévoit d’augmenter les montants du dispositif de garanties publiques de l’ICO 
(Banque publique), mais uniquement pour des prêts destinés à l’investissement et non plus pour des 
prêts destinés à garantir la liquidité. 

Le Ministre des Transports, Mobilité et Agenda Urbain, José Luis Ábalos, a indiqué qu’un plan pour le 
secteur aérien est en cours de préparation. Il a également mentionné que l’apport de liquidité via le 
système de garanties publiques géré par l’ICO a été insuffisant pour le secteur, qui n’aurait bénéficié que de 
1,5 à 1,8 Md € de garanties publiques (notamment en faveur des compagnies Iberia, Vueling et Air Nostrum). 

Le Président du gouvernement Pedro Sánchez a convoqué le 24/06 une conférence internationale avec 
les principales institutions financières multilatérales pour discuter l’accès au financement de pays 
latino-américains face à la crise. Parmi les institutions invitées on note le FMI, la Banque Mondiale et la 
Banque Interaméricaine de Développement. Les pays invités étaient : Argentine, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Equateur, Pérou, Paraguay, République Dominicaine, Uruguay et la Barbade. 

Les mesures sanitaires appliquées pour contrôler les passagers internationaux à l’aéroport Adolfo 
Suárez Madrid-Barajas ont été présentées comme « en adéquation avec les lignes directrices de la 
Commission Européenne et de l'Agence européenne de la sécurité aérienne (EASA) », à l’occasion d’une 
visite conjointe du Ministre de la Santé, Salvador Illa et du Ministre des Transports, de la Mobilité et de 
l’Agenda Urbain, José Luis Ábalos. Le protocole de sécurité compte trois phases : prise de température des 
touristes, déclaration des informations de santé permettant le suivi de la personne et contrôle visuel. Ce 
protocole s’applique à partir du 21 juin pour les pays de l’espace Schengen, à l’exception du Portugal. 

Lors du Conseil des Ministres hebdomadaire tenu mardi 23/06, le gouvernement a lancé le projet pilote 
pour l’application mobile de suivi des contacts des utilisateurs pour identifier les possibles risques de 
contagion du Covid19. Ce projet sera développé par l’entreprise Indra, qui a obtenu le contrat du 
gouvernement pour une valeur de 330 000€, le pilote sera déployé sur l’île de La Gomera aux Canaries du 29 
juin au 13 juillet. Le but est que 3 000 des 22 000 habitants de l’île téléchargent l’application en simulant un 
faux cluster de 300 cas de Covid19 pour mesurer l’efficacité de l’application. En cas de succès, l’application 
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pourrait être généralisée en Espagne à partir de septembre ou octobre 2020 par le biais d’accords avec les 
systèmes de santé régionaux. Selon le Ministère de l’Économie et de la Transformation Numérique, l’Espagne 
sera le 4ème pays au niveau mondial à lancer un projet pilote avec le système créé par Apple et Google et 
l’application sera interopérable avec celles déjà lancées par les autres pays européens. 

Le Conseil des Ministres a annoncé que le Mobile World Congress continuerait de se tenir à Barcelone 
jusqu’en 2024 inclus. À la suite d’un accord signé entre l’entreprise organisatrice (GSMA) et la Fondation 
Mobile World Capital Barcelona (qui regroupe le gouvernement central, la Generalitat, la mairie de Barcelone, 
et la fira de Barcelone –équivalent de l’IFEMA), l’exécutif a approuvé par décret le prolongement du salon 
mondial le plus important du secteur des télécommunications à Barcelone pour une année supplémentaire 
avec des tarifs réduits pour l’édition de 2021 afin de compenser les pertes de l’édition 2020.  

Le gouvernement d’Aragon annonce allouer 510 M€ à la mise en place de mesures urgentes pour faire 
face à la crise du Covid-19. Les 273 mesures, approuvées par décret le lundi 22/06, lancent ainsi le plan de 
relance économique de la région : elles visent à soutenir la liquidité des entreprises et promouvoir la 
flexibilisation du fonctionnement de l’administration publique, afin de mieux soutenir le secteur privé. 

ANALYSES MACROECONOMIQUES 

BANQUE D’ESPAGNE 

La Banque d’Espagne estime que la chute du PIB au T2 2020 devrait atteindre entre 16% et 21,8%. Lors de 
son passage devant la commission de reconstruction économique et sociale du Congrès des Députés, le 
Gouverneur de la Banque d’Espagne a présenté ses prévisions macroéconomiques en insistant sur les défis 
de la phase de « Nouvelle Normalité », débutée le 21 juin une fois l’état d’alerte terminé. 

FMI 

Le FMI revoit à la baisse ses prévisions de croissance pour l’Espagne en 2020, à -12,8 %. Dans le cadre de la 
mise à jour de juin du World Economic Outlook, l’institution internationale estime ainsi que la chute du PIB 
espagnol sera équivalente à celle de l’Italie et bien au-delà de sa prévision d’avril (-8 %). La reprise espagnole 
en 2021 serait de 6,3 %. 

AIREF 

L’AIReF prévoit une chute du PIB espagnol de 14 % pour le T2 2020. L’Autorité Indépendante de 
Responsabilité Fiscale (AIReF) a revu sa prévision d’il y a 10 jours (-18,4 %), à la suite de la révision de leur 
modèle de prédiction et l’intégration de nouvelles informations correspondant notamment au mois de mai. 
Par exemple, la consommation apparente de ciment aurait enregistré une chute moindre que celle prévue, 
avec une contraction de 13,3 % en mai, par rapport à la chute de 50,9 % en avril. 

MOODY’S 

Moody’s revoit à la baisse sa prévision de croissance pour l’Espagne à -9,9 % en 2020 (-8 % estimés en avril). 
La reprise de 2021 a également été revue à +7,5 % (+4,8 % en avril). La prévision de déficit public s’élève à 
10 % en 2020 et 6,4 % en 2021, alors que la dette publique atteindrait 116 % en 2020 et 113,1 % en 2021. Le 
taux de chômage serait de 19 % en 2020 pour ensuite atteindre 18 % en 2021. 
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